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1.  GÉNÉRALITÉS 
 

Coefficients minimums suggérés pour l’imputation des charges indirectes à la main-d’oeuvre et 
aux matières directes dans le cas de projets où tout autre chemin de fer ou tiers est responsable 
d’une partie des frais. 

 
2.  SOURCE 
 

Les coefficients sont tirés des directives de l’annexe « A >> de l’Office des transports du Canada 
(OTC) datées de janvier 1995. Les directives de l’annexe « A >> prescrivent des coefficients 
visant les systèmes d’avertissement aux passages à niveau pour lesquels l’OTC joue un rôle 
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dans l’autorisation des travaux, ou lorsque le gouvernent fédéral fournit une partie du 
financement. 

 
3.  TAUX MINIMUMS SUGGÉRÉS POUR L’IMPUTATION DES CHARGES INDIRECTES À LA 

MAIN-D’OEUVRE DIRECTE 
 

CATÉGORIE DE 
COÛT 

ENRETIEN 
% 

PROJETS DE 
CONSTRUCTION 

 % 
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Administration 44.1 44.1 

Pensions & 24.3 24.3 
avantages sociaux   

 0.9 6.5 

Fonds de roulement   

 7.2 7.2 
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Coûts connexes   

TOTAL: 76.5 82.1 

 
3.1  JOURS FÉRIÉS ET AUTRES CONGÉS 
 

Les charges imputables à la main-d’oeuvre directe peuvent comprendre une indemnité de 15,0 % 
destinée à compenser les jours fériés, les congés annuels et les autres types de congé. 
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3.2  ÉLÉMENTS COMPRIS DANS LE CALCUL DES CHARGES INDIRECTES 
 

Les charges indirectes relatives à la supervision et à l’administration comprennent le salaire des 
agents généraux, des superviseurs et des autres personnes employées à plein temps qui sont 
chargées de la supervision des activités d’exploitation, de construction ou d’entretien ferroviaires, 
ainsi que les dépenses engagées par ces personnes. Ces charges comprennent également les 
frais de bureau, le coût des accessoires de la salle de dessin technique, le salaire du personnel 
administratif ou de sténographie qui travaille au siège social, dans les bureaux régionaux, ou dans 
les bureaux de district ou de divisions dans le cadre des activités précitées, ainsi que toutes les 
charges relatives au matériel léger et au petit outillage. Toutes les charges d’utilisation des 
ordinateurs et des systèmes informatiques sont également comprises. 
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4.  CHARGES INDIRECTES MINIMALES IMPUTABLES AU MATÉRIEL 

 
Taux minimal suggéré pour les charges de manutention du matériel à imputer au prix de tous les 
articles. 

 
4.1 CHARGE IMPUTABLE  
 

28,5 % 
  
4.2 ÉLÉMENTS COMPRIS DANS LE CALCUL DES CHARGES INDIRECTES 
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Ces charges indirectes comprennent les frais relatifs à la supervision, au stockage, aux 
inspections, à la comptabilité, à la manutention et au transport, ainsi que toutes les dépenses 
liées au traitement des données. Ces charges comprennent également une réserve au titre de la 
taxe de vente provinciale, mais non de la taxe fédérale sur les produits et services (TPS) ni de la 
taxe de vente du Québec (TVQ). 

  


